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Vous êtes à la recherche d’outils pour valoriser vos initiatives en matière 
d’écologie, pour expliquer les choix faits par la commune, ou pour présenter 
l’environnement dans lequel vont évoluer vos nouveaux habitants ?

Le Parc naturel régional Oise - Pays de France met à votre disposition de 
nombreux outils : expositions, affiches, livrets, plaquettes, etc. et même prêt 
de matériel.

Ce catalogue est destiné à vous donner la liste exhaustive des supports mis 
à votre disposition.

Vous pouvez également nous solliciter afin que nous soyons présents 
lors de vos événements. Nous pouvons y tenir un stand et proposer des 
animations aux visiteurs en fonction de la thématique retenue : atelier 
compostage, mobilité douce, biodiversité, etc …

Enfin si vous organisez un événement, sachez que nous pouvons également 
vous aider dans la logistique avec le prêt de matériel (tentes, grilles 
d’exposition, etc).

N’hésitez pas à nous contacter pour emprunter ces outils. Vos demandes 
sont à adresser à l’accueil : 

03.44.63.65.65 ou contact@parc-oise-paysdefrance.fr

Parc naturel régional Oise - Pays de France
Château de la Borne Blanche

48 rue d’Hérivaux - 60560 ORRY-LA-VILLE
Tél. : 03 44 63 65 65

www.parc-oise-paysdefrance.fr
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Vie institutionnelle

Exposition
Comprendre et découvrir
le Parc naturel régional Oise-Pays de France

    Le Parc naturel régional Oise - Pays de France

Cette exposition présente 
le Parc naturel régional : son territoire, 

sa charte, ses enjeux et grandes missions.   

Liste des panneaux :  
• P1 : Découvrir le Parc naturel régional 
Oise - Pays de France
• P2 : Comprendre le Parc naturel régional
Oise - Pays de France
• P3 : Préserver la biodiversité et les milieux naturels
• P4 : Agir pour un cadre de vie harmonieux
• P5 : Contribuer au développement économique 

durable
• P6 : Adapter le territoire au changement climatique

Nombre de panneaux : 6
Type de panneau : roll-up (bâche souple et son 
support métallique à poser au sol), chaque panneau et 
son support sont rangés dans un étui
Mode d’accrochage : néant (support à poser sur le sol)
Format : 200 cm de haut par 80 cm de large

Livrets, fiches, plaquettes et autres outils de sensibilisation

Plaquette institutionnelle 
du Parc naturel régional : 
découvrez le territoire du 
PNR, ses enjeux et missions

        67 000 ha
dont 28 590 ha de forêt

Maison du Parc
Château de la Borne Blanche

48, rue d’Hérivaux
60560 ORRY-LA-VILLE
Tél. : 03 44 63 65 65
Fax : 03 44 63 65 60
www.parc-oise-paysdefrance.fr C
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Parc naturel 
régional
Oise - Pays de France

Parc naturel 
régional
Oise - Pays de France

Comprendre
le Parc naturel régional Oise - Pays de France

Un territoire, une charte, 
un syndicat
•  Un territoire habité, possédant des 

richesses naturelles, paysagères, 
historiques et culturelles fortes mais 
menacées.

•  Une charte définie tous les 15 ans, qui 
fixe des objectifs de préservation et 
de valorisation des richesses, tout en 
veillant au développement  d’activités 
économiques respectueuses du 
territoire et mobilisant les différents 
acteurs autour de la transition 
écologique. 

•  Un syndicat mixte regroupant les 
Régions Hauts-de-France et Ile-de-
France, les Départements de l’Oise et du 
Val d’Oise ainsi que les 70 communes 
adhérentes. Il a pour mission de mettre 
en œuvre les objectifs de la charte et 
s’appuie sur une équipe technique 
pluridisciplinaire. Ses Missions :

•  Préserver et favoriser la biodiversité et 
les milieux naturels, les corridors et les 
réseaux écologiques.

•  Fonder l’aménagement du territoire 
sur la limitation de la consommation 
d’espaces et sur la mise en œuvre 
d’une politique de déplacements 
responsables.

•  Préserver l’identité paysagère du 
territoire et valoriser le patrimoine 
historique et culturel.

•  Préserver et gérer durablement les 
ressources naturelles.

•  Promouvoir le développement d’une 
économie locale (tourisme, agriculture, 
filière bois, etc.) et responsable.

•  Sensibiliser les élus, les acteurs du 
territoire et tous les publics (habitants, 
jeunes, visiteurs etc.) pour susciter un 
engagement écocitoyen.

Son logo
•  Un « Pic » : oiseau protégé dont 5 espèces 

fréquentent le territoire. Il symbolise la forêt 
et les richesses du patrimoine naturel.

•  Un quadrilobe : ornement gothique que l’on 
trouve sur les églises, les abbayes, etc. Il fait 
référence au patrimoine historique.

•  Un ovale et une étoile :  signes communs à 
tous les Parcs naturels régionaux de France.

       2004 
Année de création, par 
décret du 1er ministre

          70 communes 
45 dans l’Oise et 25 dans 
le Val d’Oise

       132 000 
habitants sur le territoire

Magazine «Soyons Parc naturel régional » :
3 numéros par an, sur abonnement pour les 
habitants, et une diffusion en mairies, bibliothèques, 
médiathèques, commerces de proximité

Plaquette «Les Rendez-vous 
du Parc naturel régional» : 
2 éditions par an

Rapport d’activités du Parc naturel régional : 
1 numéro par an
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La biodiversité sur le territoire du  
Parc naturel régional Oise-Pays de France

Exposition sur la riche biodiversité du Parc 
naturel régional et les enjeux liés à sa 

préservation.   

Liste des panneaux :  
• P1 : La biodiversité, tissu 

vivant de notre planète
• P2 : La biodiversité, un 

monde de relations
• P3 : La biodiversité a 

besoin d’espace
• P4 : La biodiversité au 

coeur de nos vies
• P5 : La biodiversité, une 

richesse menacée

Une chouette haute comme trois pommes

Les landes, un écosystème rare et précieux

À la découverte des amphibiens 
du Parc naturel régional

Exposition sur un milieu naturel de 
Picardie et du territoire du Parc naturel régional.

Exposition sur la découverte des
vergers hautes-tiges, l’habitat privilégié de la 

chouette chevêche.
Exposition sur

les amphibiens et  leur préservation. 

Biodiversité

Liste des panneaux :  
• P1 : Chevêche, une petite 

chouette et son milieu
• P2 : Le verger, fruit du 

travail de l’homme
• P3 : Une chevêche, un 

arbre, un paysage

Liste des panneaux :  
• P1 : Les espèces du 

territoire
• P2 : Protégeons les 

amphibiens
• P3 : Cycle de vie des 

amphibiens

Liste des panneaux :  
• P1 : Les landes, un éco-

système rare et précieux
• P2 : Les landes, une 

histoire liée à celle des 
hommes

• P3 : Les landes, un éco-
système à préserver

Préserver
la biodiversité et les milieux naturels

Expositions

Nombre de panneaux : 5
Type de panneau : souples plastifiés, l’ensemble 
est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 120 cm de haut par 80 cm de large

Nombre de panneaux : 3
Type de panneau : souples plastifiés, l’ensemble 
est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 120 cm de haut par 80 cm de large

Nombre de panneaux : 3
Type de panneau : rigides
Mode d’accrochage : oeillets aux deux coins 
du haut des panneaux (prévoir grilles et crochets)
Format : 120 cm de haut par 80 cm de large

Nombre de panneaux : 3
Type de panneau : souples plastifiés, l’ensemble 
est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 118 cm de haut par 84 cm de large
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Les pics, emblèmes du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France

Exposition sur les espèces de pics présentes 
sur le territoire

Sur les traces des animaux forestiers

Les abeilles sauvages, 
des insectes méconnus

Photos d’animaux forestiers 
et leurs empreintes

Exposition sur le monde des abeilles 
sauvages, leur utilité et leur préservation

Exposition sur les traces et indices trahissant 
la présence des animaux 

Photos d’animaux forestiers 
associées à des moulages 

d’empreintes et autres matériels 
divers (dont un bois de cerf).

À associer à l’exposition «Sur les 
traces des animaux forestiers.»

Liste des espèces présentées : 
cerf, renard, sanglier, chevreuil,  
écureuil, blaireau, fouine, lérot, 
amphibiens, pics, oiseaux, insectes.

Biodiversité

Amanite tue-mouche grignotée 
par une Limace ou un Escargot

Les traces laissées par les animaux forestiers : 
les reliefs de repas

Table d’Ecureuil roux sur 
une souche avec restes de repas 

(cônes, coquilles de noisettes, etc.)

En forêt, il est parfois difficile d’observer 
les animaux mais les traces et indices laissés 

derrière eux sont nombreux et variés.  Alors ouvrez l’oeil !

Forge de Pic ou de Sitelle

Pelote de réjection 
de Rapace

Oeuf mangé par 
une Fouine
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                            Troncs creusés 
                      par des Pics à la 
      recherche de larves d’insectes

1Chouette hulotte

Pic épeiche

Sitelle torchepot

1

Les Pics, emblèmes du Parc
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44-48 cm

15 cm

20-22 cm

22-24 cm

30-35 cm

Pic noir
Dryocopus martius

Au printemps, la forêt résonne des 
tambourinages et des ricanements des pics.  
5 des 9 espèces de pics présentes en France, 

fréquentent le territoire du Parc. 

Pic mar
Dendrocopos medius

Pic épeiche
Dendrocopos major

Pic vert
Picus viridis

Pic épeichette
Drendrocopos minor

Le plus grand, le 
Pic noir à la taille d’une 

corneille, tandis que le plus 
petit, le Pic épeichette est de la 

même taille qu’un moineau. 
Les voici, représentés à 50% 

de leur taille réelle.

Corneille
Corvus coroneMoineau domestique

Passer domesticus

1

Mégachile sp.

Les abeilles sauvages : des insectes méconnus
Chacun connaît l’abeille domestique qui produit le miel. Mais saviez-vous 

qu’il existe près d’un millier d’espèces d’abeilles sauvages en France ?  

©
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Bourdon sp.

i Plus de 90% des abeilles 
sauvages sont des espèces 

solitaires, ne vivant pas 
en colonie. Pour autant, 

ces espèces peuvent parfois 
avoir un comportement grégaire 

(nids regroupés dans les mêmes 
secteurs car favorables, par exemple). 

i Quelques espèces sont, au 
contraire, sociales. C’est le cas 
des bourdons. Ils forment de 

petites colonies avec une reine (qui 
ne vit qu’une année), des ouvrières 
et quelques mâles reproducteurs.
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1 millier 
d’espèces d’abeilles ont 

été décrites en France, 2000 
en Europe. On estime qu’il en 
existe près de 25000 dans 

le monde.

Nombre de panneaux : 15
Type de panneau :  rigides, l’ensemble des 
panneaux étant présenté dans un carton à 
dessin.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 42 cm de haut par 59,4 cm de large (A2)

Nombre de panneaux : 22
Type de panneau : rigides, l’ensemble des 
panneaux étant présenté dans un carton à 
dessin.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 42 cm de haut par 59,4 cm de large (A2)

Nombre de panneaux : 7
Type de panneau : rigides, l’ensemble des 
panneaux étant présenté dans un carton à dessin.
Mode d’accrochage : oeillets aux deux coins 
du haut des panneaux (prévoir grilles et crochets)
Format : 42 cm de haut par 59,4 cm de large (A2)

Nombre de panneaux : 12
Type de panneau : rigides, en 
bois aggloméré, rangés dans une 
caisse.
Mode d’accrochage : 2 trous en 
haut (prévoir grilles et crochets)
Format : 
• 35 cm de haut par 25 cm de large  : 5 panneaux
• 25 cm de haut par 25 cm de large : 6 panneaux

Préserver
la biodiversité et les milieux naturels

Expositions
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Affiches «Espèces exotiques envahissantes» 

Deux affiches sur les principales espèces 
végétales exotiques envahissantes. 

Arbre aux papillons
Buddleja davidii

Cerisier tardif
Prunus serotina

Rosier rugueux
Rosa rugosa

Rhododendron des parcs
Rhododendron ponticum

Sumac de Virginie
Rhus typhina

Ailante glanduleux
Ailanthus altissima

Mahonia à feuilles de houx
Mahonia aquifolium

Erable négondo
Acer negundo

Arbres et
Arbustes
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Attention ! 
Espèces exotiques envahissantes

Ces végétaux sont une menace pour la flore locale et les écosystèmes.  Très vigoureuses, dotées de 
capacités reproductives élevées, ces espèces sont très difficiles à éradiquer.  Pour ne pas participer  
à leur prolifération, ne les achetez pas et préférez d’autres espèces pour l’ornement de votre jardin. 

Plus d’information et fiches téléchargeables sur le site internet du Conservatoire botanique de Bailleul 
http://www.cbnbl.org/nos-actions/mieux-connaitre-la-flore-et-les/plantes-exotiques-envahissantes/article/les-plantes-exotiques

(c
) 

PN
RO

PF

(c
) 

PN
RO

PF

(c
) 

J.L
 H

er
ce

nt

(c
) 

PN
RO

PF

(c
) 

PN
RO

PF
(c

) 
PN

RO
PF

(c
) 

PN
RO

PF

(c
) 

PN
RO

PF

Asters américains
Aster lanceolatus

Aster novi-belgii,  Aster salignus

Herbe de la pampa
Cortaderia selloana

Berce du Caucase
Heracleum mantegazzianum

Balsamine géante
Impatiens glandulifera

Raisin d’Amérique
Phytolacca americana

Renouées asiatiques
Fallopia japonica, Fallopia 

bohemica, Fallopia sachalinensis

Solidages américains
Solidago canadensis, 
Solidago gigantea
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Attention ! 
Espèces exotiques envahissantes

Ces végétaux sont une menace pour la flore locale et les écosystèmes.  Très vigoureuses, dotées de 
capacités reproductives élevées, ces espèces sont très difficiles à éradiquer.  Pour ne pas participer  
à leur prolifération, ne les achetez pas et préférez d’autres espèces pour l’ornement de votre jardin. 

Plus d’information et fiches téléchargeables sur le site internet du Conservatoire botanique de Bailleul 
http://www.cbnbl.org/nos-actions/mieux-connaitre-la-flore-et-les/plantes-exotiques-envahissantes/article/les-plantes-exotiques
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Nombre d’affiches : 2
Type de panneau : souples plastifiés, l’ensemble 
est présenté dans un carton à dessin
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 42 cm de haut par 59,4 cm de large (A2)

          Arbres et arbustes       Plantes herbacées

Préserver
la biodiversité et les milieux naturels

Expositions

Découvrons et préservons
les abeilles sauvages du Parc

Reconnaître le Frelon 
asiatique
Le Frelon asiatique, environ 3 cm, est 
un peu plus petit que le Frelon 
d’Europe.
Il se reconnaît à sa coloration 
sombre (thorax et avant de 
l’abdomen noirs), au bout de 
l’abdomen orangé et à ses pattes 
jaunes.

Cycle de vie
À la sortie de l’hiver, une 
reine « fondatrice », qui aura 
passé l’hiver à l’abri dans un trou 
(arbres, sol…) élabore un petit 
nid « de printemps » (taille d’un 
bol) où naîtront les premières 
ouvrières. Celui-ci est fixé dans 
un endroit abrité (cabanon, trou 
de mur ou dans un arbre, bord 
de toit, roncier…)

En juillet-août, l’augmentation 
de la colonie, jusqu’à 6000 
ouvrières, amène à la création 
d’un nid « d’été » situé le plus 
souvent en hauteur (plus de 10 m) 
dans les arbres ou sur les murs 
d’une habitation. Ce nid d’été, de 
grande taille (jusqu’à 80 cm de 

largeur) n’est souvent décelable 
qu’en observant les ouvrières 
aller et venir dans le feuillage, 
car le vol du Frelon asiatique 
est beaucoup plus discret que 
celui du Frelon d’Europe. On ne 
découvre en général les nids de 
Frelon asiatique qu’à l’automne, 
lorsque les arbres ont perdu 
leurs feuilles.

Comme chez toutes les guêpes 
sociales européennes (Guêpes 
communes, frelons et polistes), 
les colonies du Frelon asiatique ne 
vivent qu’un an. Les nids ne sont 
jamais réutilisés l’année suivante 
par les femelles hivernantes, 
futures « fondatrices », et se 
dégradent progressivement.

Régime alimentaire
Comme les autres frelons, le 
Frelon asiatique est un prédateur 
qui s’attaque à une très grande 
variété de proies : abeilles, guêpes, 
mouches, papillons ou araignées. 
Il peut également prélever de 
la chair sur des cadavres de 
vertébrés. Les boulettes de proies 
servent à nourrir les larves. Les 
adultes ne se nourrissent que de 
liquides sucrés (miellat, nectar, 
miel…). À l’automne, ils mangent 
aussi la chair des fruits mûrs : 
pommes, prunes, raisins…

Les risques
Les nids de grosse taille 
présentent un risque d’attaque 
groupée des Frelons asiatiques 
si l’on s’approche à moins de 5m 
et/ou si le support est secoué. 
Les nids à faible hauteur sont 
donc les plus dangereux pour 
l’Homme.
Un frelon est une grosse guêpe 
qui peut piquer et repiquer sans 
mourir car son dard lui sert à 
tuer ses proies et à se défendre. Il 
ne meurt pas comme une abeille 
venant de piquer. 
Attention car s’il pique, des 
«odeurs» (phéromones) avertissent 
ses congénères qui peuvent arriver 
et piquer à leur tour.

Le Frelon       asiatique
(Frelon à pattes jaunes)

Frelon asiatique

Frelon d’Europe

Le Frelon asiatique (Vespa velutina Lepeletier, 1836) est originaire 
d’Asie (Chine et nord de l’Inde) et a été introduit involontairement 
en France en 2004 en région Aquitaine. 
Depuis, il a progressivement colonisé tout le pays et a été observé 
dans l’Oise à partir de 2015. Il est maintenant présent dans tout 
le département et plusieurs centaines de nids ont été observés sur 
le territoire du Parc naturel régional Oise-Pays de France en 2018.
Aujourd’hui, il est possible d’en voir dans les jardins, les centres-
villes, les lisières de forêts. L’espèce y nidifie un peu partout.Répartition géographique

La Processionnaire du pin, espèce méditerranéenne, n’est observée en Ile-de-
France et dans l’Oise que depuis quelques années. Cette extension de territoire 
vers le nord s’est faite graduellement en raison du dérèglement climatique et des 
douceurs hivernales répétées. 
La Processionnaire du chêne, plus largement présente en Europe centrale bénéficie 
également de ces changements climatiques. Ses populations augmentent sur tout 
le territoire français.

Reconnaître les Processionnaires
Les chenilles des papillons processionnaires peuvent mesurer jusqu’à 4 
cm de long et sont de couleur noir-gris (chêne) et gris-brun (pin). Elles 
se reconnaissent à leur corps hérissé de touffes de poils. A la fin de 
leur développement, les chenilles se transforment en un papillon de nuit 
d’environ 3-4 cm d’envergure, au corps blanc, gris et brun recouvert de 
poils.  

Les processionnaires sont également facilement repérables sur leurs arbres 
nourriciers en raison des grandes bourses soyeuses où elles vivent, 
suspendues en groupe de centaines d’individus.

Régime alimentaire
Le papillon adulte ne se nourrit pas, il vit sur ses réserves. En revanche, 
les chenilles sont très voraces. Chaque espèce est spécialisée : la 
Processionnaire du pin ronge les aiguilles de résineux, principalement le Pin 
sylvestre, le Pin noir, le Pin maritime et les cèdres ; quant à la Processionnaire 
du chêne, elle dévore les feuilles de plusieurs espèces de chênes.

Les chenilles       processionnaires

1. Nid de chenilles Processionnaire du pin formant 
une bourse soyeuse. 
2. Nid de chenilles Processionnaire du chêne

Les Processionnaires du pin (Thaumetopoea pityocampa) et du chêne (Thaumetopoea processionea) sont 
deux espèces de papillons de nuit, surtout connues pour leurs chenilles. 
Nommées ainsi en raison de leur mode de déplacement en file indienne, les chenilles se nourrissent 
des aiguilles et feuilles de diverses espèces de pins et de chênes, pouvant provoquer un affaiblissement 
important des arbres. Leurs poils génèrent des irritations voire des allergies chez certaines personnes.

1.

2.

Livret «Découvrons et préservons les amphibiens 
du Parc naturel régional»

Livret «Découvrons 
et préservons les 
chauves-souris»

Livret «Découvrons 
et préservons les 
abeilles sauvages»

Fiches  : «Le Frelon asiatique» et 
«Les chenilles processionnaires»

Posters «Faune», «Flore», «Abeilles sauvages»

Livrets, fiches, plaquettes et autres outils de sensibilisation

Plaquette «Vous 
avez dit abeilles 
sauvages ?»

Plusieurs études ont confirmé un déclin global 
des populations d’abeilles sauvages, notamment 
à cause de la raréfaction de la flore sauvage, de la 
destruction des haies champêtres et milieux naturels, 
de la simplification des paysages, de l’usage intensif  
des pesticides. La présence de ruches, peuplées 
d’abeilles domestiques, peut concurrencer les abeilles 
sauvages.

Dans votre commune ou votre jardin, conservez ou 
favorisez des espaces refuges en limitant l’entretien 
(gestion différenciée). Offrez aux abeilles des 
ressources alimentaires en priviligiant la qualité 
mellifère des fleurs ornementales ; laissez monter en 
fleur une petite part de votre production légumière 
et fruitière. L’installation d’un hôtel à insectes 
spécifique pour les abeilles sauvages vous permettra 
d’observer la nidification de certaines espèces. 
Garder un environnement sain en bannissant toute 
utilisation d’insecticide.

Peut-on aider
les abeilles ?
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Vous avez dit
   abeilles sauvages ?

Parc naturel régional
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Parc naturel régional

Les abeilles sauvages 
sont-elles menacées ?

Il est conseillé de ne pas s’approcher d’une ruche 
d’abeilles domestiques car le risque d’attaque est 
élevé. En revanche, les abeilles solitaires ne sont pas 
agressives. Elles piquent en de très rares occasions 
(seulement si on les manipule ou dérange très 
fortement), tant sur les fleurs que devant leur nid.

Est-ce que je risque  
de me faire piquer ? 

8
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Transition 
écologique

Apprenons à composter

Exposition sur un processus écocitoyen, 
accessible à tous et naturel : le compostage

Eco-jardinage

Liste des panneaux :  
• P1 : Nos poubelles débordent !
• P2 : Compostons !
• P3 : Quels déchets  

composter ?
• P4 : Le compostage, un  

processus naturel
• P5 : Composter, les règles 

d’or
• P6 : Composter, avec quels 

moyens ?
• P7 : Utiliser mon compost

Exposition sur les principes de l’éco-jardinage

Liste des panneaux :  
• P1 : Les 10 principes de 

l’éco-jardinage
• P2 : Paillage, tontes 

de pelouse et feuilles 
mortes

• P3 : Stop au désherbage 
chimique 

Economisons et préservons 
la ressource en eau

Exposition sur les enjeux de la 
préservation de la ressource en eau.

Prévention des déchets

Liste des panneaux :  
• P1 : L’eau douce, ressource  

précieuse
• P2 : Cours d’eau et nappes  

souterraines
• P3 : Qualité des eaux, une  

situation dégradée
• P4 :  Du captage au rejet,  

le cycle de l’eau domestique
• P5 : Agir, j’économise au  

quotidien 
• P6 : Agir, j’évite de polluer
• P7 : Agir, prévenir les inondations

Exposition sur les gestes et 
réflexes à adopter pour prévenir 

la production des déchets

Liste des panneaux :  
• P1 : La prévention des 

déchets à l’achat
• P2 : La prévention des 

déchets à la maison
• P3 : La prévention des 

déchets avant de jeter

Adapter
le territoire au changement climatique

Expositions

Nombre de panneaux : 7
Type de panneau : souples plastifiés, l’ensemble 
des panneaux est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 130 cm de haut par 90 cm de large

Nombre de panneaux : 7
Type de panneau : souples plastifiés, l’ensemble 
des panneaux est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 130 cm de haut par 100 cm de large  / ou  
130 cm de haut par 90 cm / ou  70 cm de haut par 
50 cm de large

Nombre de panneaux : 3
Type de panneau : souples 
plastifiés, l’ensemble des 
panneaux est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 120 cm de haut par 90 cm de large

Nombre de panneaux : 3
Type de panneau : souples 
plastifiés, l’ensemble des 
panneaux est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 130 cm de haut par 100 cm de large
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Transition 
écologique

Adapter
le territoire au changement climatique

Expositions

Economie d’énergie
Exposition sur les questions relatives à l’énergie 
et aux gestes permettant de l’économiser.

Liste des panneaux :  
• P1 : L’épuisement des  

ressources fossiles
• P2 : Le changement  

climatique
• P3 : Énergies et climat :  

priorités d’actions
• P4 : Économies d’énergie dans la cuisine
• P5 : Économies d’énergie dans la salle de bain
• P6 : Économies d’énergie dans le séjour
• P7 : Isolation et chauffage
• P8 : De l’air ! La ventilation
• P9 : Déplaçons-nous  

autrement
• P10 : Conseils et aide  

à la décision

Nombre de panneaux : 10
Type de panneau : souples plastifiés,  l’ensemble des panneaux est 
présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins (prévoir grilles et 
crochets)
Format : 120 cm de haut par 90 cm de large

Livrets, fiches, plaquettes et autres outils de sensibilisation

Mémento de l'éco
consommateur 1

Nous pouvons tous participer à la prévention des déchets par :
      Nos comportements d’achat.
      L’utilisation que nous faisons des produits.
      La valorisation de ces produits avant qu’ils ne deviennent «déchets».

En intégrant dans nos choix des préoccupations supplémentaires comme le bilan 
écologique du produit, les conditions sociales dans lesquelles 
il a été fabriqué, nous pouvons même devenir 
un ECO CONSOMMATEUR.

Parc naturel régional Oise - Pays de France

Au Magasin

>>
>>
>>

La production 
annuelle d’ordures 
ménagères 
a doublé 
en 40 ans 
(les emballages 
représentent 35% 
du volume de
nos poubelles)

Je limite mes acha
ts 

à mes besoins rée
ls 

(liste des courses
 à faire)

J’utilise un sac ca
bas 

ou un panier

J’achète des prod
uits 

durables et réutili
sables, 

j’évite les produits
 à usage 

unique ou jetables

Je préfère les pro
duits 

en vrac et à la co
upe, 

j’évite les produits
 préemballés 

ou suremballés de 
type capsules, 

 mini tablettes et
 autres mini 

  portions�

     Je préfère l
es produits 

     concentrés e
t les écorecharges

    Je choisis de
s produits 

éco labellisés, ces 
labels officiels 

rendent compte d
e la qualité 

d’usage du produit
 et de la 

limitation de ses i
mpacts sur 

l’environnement

1 sav
on 

de 250 g =
 

4 fla
cons 

de gel douche 

 de 250 m
l

Utiliser 
des lingettes = + 58 kg 
de déchets par an !

Emballage = 
 20 à 60% 
 du prix du   
 produit, en 
moyenne !

250 g de café 

en dosettes = 

10 fois plus 

d'emballages,     

 revient 

  de 2 à 6 fois 

    plus cher...

!

Pour des déplacements

plus économes eT moIns polluAnTs

En France, les 
transports 
dépendent du seul 
pétrole à 97% et 
contribuent pour 30% 
aux émissions de gaz 
à effet de serre. 

Ils sont également 
source de polluants 
atmosphériques  
(ozone, oxydes  
d’azote, particules…), 
de nuisances sonores  
et représentent 
un coût financier 
non négligeable 
pour les ménages. 

Quelques chiffres… 

	52% des émissions totales de 
CO2 du secteur transpor t 
proviennent des véhicules 
particuliers.

	70% des français utilisent leur 
véhicule personnel pour aller 
travailler, et 80% d’entre eux 
voyagent seul.

	Plus d’un trajet urbain sur deux 
en voiture fait moins de 3 km 
or une voiture consomme 
50% en plus sur le premier 
kilomètre et 25% en plus 
sur le deuxième.

	Les dépenses liées au transport 
correspondent à 16% du 
budget des ménages (chiffre 
2003), juste derrière le loge-
ment (22%). Une petite voiture 
à essence coûte environ  
4 000 euros/an, une diesel 
6 500 euros/an (pour un kilo-
métrage de 15 000 km/an).

Au travail : demandons la mise 
en place d’un Plan de déplace-
ments entreprise

>> Le Plan de Déplacements Entreprise est
un ensemble de mesures visant à optimiser 
les déplacements liés au travail en favorisant 
l’usage des modes de transport alterna-
tifs à la voiture individuelle, tels que la 
marche à pied, le vélo, les transpor ts en 

commun, le covoiturage, les véhicules 
propres...

>> Par «déplacements liés au 
travail», il faut comprendre les trajets 

domicile-travail, les déplacements profes-
sionnels des collaborateurs, ainsi que la 
mobilité des clients ou des par tenaires.

Venir au travail en voiture, coûte en 
moyenne 3 000 € par an pour un trajet 
domicile-travail de 20 km deux fois par 
jour !

À l’école, pourquoi ne pas mettre  
en place un «autobus à pied» 
(ou «Pédibus®») avec les autres 
parents d’élèves, les enseignants 
et la commune ?

>> Les autobus pédestres ou Pédibus® sont un
mode de ramassage scolaire. L’enfant attend 
à un arrêt qu’un groupe d’autres enfants et 
de parents accompagnateurs volontaires 
viennent le chercher pour partir à l’école. Ce 
système de ramassage scolaire emprunte 
des itinéraires bien définis conçus pour être 
sûrs, rapides et directs. À l’image des bus 
scolaires, il a des horaires de passage fixes.

>> Ces actions permettent de réduire la présence 
des voitures aux abords des écoles. Ainsi 
les risques d’accidents, les nuisances sonores et 
la pollution sont évités. Les enfants peuvent 
se rencontrer hors du cadre scolaire, 
ils apprennent à traverser une rue, à appré-
hender les situations dangereuses, et donc 
à devenir autonome.

>> Le même principe peut être appliqué en 
vélo. La mise en place d’autobus à pied  
(carapattes) ou d’autobus à vélo (caracycles)  
permet d’éviter l’émission de 180 g de CO2 

par enfant et par jour « marché ».

 L’ADEME, par le biais de ses directions 
régionales, soutient techniquement et 
financièrement la mise en place des 
Plans de déplacements entreprise et 
des Plans de déplacements scolaire.
www.plan-deplacements.fr

>> Pour l’Ile-de-France : www.stif-idf.fr 
et www.transport-idf.com
(pour les personnes à mobilité réduite : 
www.infomobi.com 
ou n° Azur 0810 64 64 64)

1) Pour les courtes distances (moins de 3 km)

Privilégions les déplacements à pied, en vélo ou  
en transports en commun : il faut ¼ d’heure pour effectuer 
1 km à pied ou pour faire 3 km en vélo… 
Pour la pratique du vélo, vous trouverez de nombreux conseils 
sur le site de la Fédération française des usagers de la bicyclette 
www.fubicy.org. ou sur le site www.tousavelo.com

2 ) Pour les déplacements domicile/travail : 
utilisons les transports en commun ou 
pratiquons le covoiturage.

Tous les itinéraires et horaires des transports 
collectifs à l’échelle du département de l’Oise ou de 
la région Ile-de-France se trouvent sur les sites :

>> Pour l’Oise : www.oise-mobilite.fr et n° Azur 0 810 60 00 60

ZOOM
 Le Syndicat mixte des transports collectifs de 
l’Oise (SMTCO) regroupe à l’échelle du départe-
ment les autorités organisatrices de transport 
(Région Picardie, Département de l’Oise, villes 
de Chantilly, Senlis…). Créé en 2006, ses objectifs 
sont notamment de coordonner les services de 
transports dans un but d’inter modalité et de 
favoriser la création d’une tarification coordonnée 
et de titres de transport uniques ou unifiés.

0810 060 050

Economies dénergies

LE CHAUFFAGE

Le chauffage représente 
65% de la consommation 
d’énergie dans l’habitat. 
C’est le poste clef des 
dépenses des ménages.

>>Priorité 2 : Les murs
L’’isolation des murs constitue un chantier plus conséquent. 
Si elle est possible, l’isolation par l’extérieur est préférable 
car elle va permettre de traiter les ponts thermiques (points 
de jonction des différentes parties de la construction).

>>Les robinets thermostatiques : installés sur les radiateurs, 
ils permettent un réglage de la température pièce par pièce. Ils réagissent 
par ailleurs à tout apport de chaleur supplémentaire (soleil, chaleur 
des occupants...) en réduisant le débit de l’eau circulant dans les 
radiateurs (10 à 20% d’économies d’énergie par rapport à une 
installation équipée de robinets manuels).

>>Le thermostat d’ambiance : sonde qui mesure la 
température dans une pièce de référence, la compare à la température 
de consigne prédéterminée et agit en conséquence sur le brûleur 
ou le circulateur du système de chauffage. Posé à 1,5 m du sol, le 
thermostat doit être éloigné de toute source de chaleur (rayons 
solaires, radiateur…) et ne doit pas être exposé aux courants d’air.

>>La régulation avec sonde extérieure : elle permet à 
l’installation de chauffage d’anticiper les variations de la tempéra-
ture extérieure. Posée en général à 2 m du sol, sur la façade nord 
ou nord-est, elle ne doit pas se trouver à l’abri de quoi que ce 
soit (avancée de toit, sous balcon, intérieur de fenêtre, etc.). 

>>Priorité 1 : Les combles
A isoler en priorité, coût modéré 
pour un ga in en économie 
d’énergie maximum !

>>Fenêtres ? 
Leur remplacement (double vitrage…) présente un retour sur investissement souvent plus long.
Il permet par contre de lutter contre l’effet « paroi froide » qui crée de l’inconfor t (et peut 
inciter à « monter le chauffage »).

source Ademe

Déperditions moyennes 
pour une maison d’avant 

1975 non isolée

Air renouvelé et fuites

Toit

Ponts thermiques
Planchers bas

20 à 25 %

25 à 30 %

5 à 10 %
7 à 10 %

 Pour réaliser 
des économies, 
pensons à ISOLER ! 
ISOLER ! ISOLER !

Quelles sont les priorités ?
Le schéma ci-contre montre 
l’importance et la localisation 
des pertes de chaleur. Traitez 
en priorité les déperdi-
tions les plus lourdes.

 Réguler

La régulation permet de 
maintenir la température ambiante 
à une valeur choisie en prenant 
en compte les apports gratuits 
de chaleur (soleil, appareils de 
cuisson, etc.).

3,5 Milliards d’années : époque 
de formation de l’eau sur Terre, depuis c’est 
toujours la même eau qui circule des océans 
à l’atmosphère, des nappes souterraines aux 
cours d’eau (cycle de l’eau)…

           2,8 % : proportion d’eau 
douce sur Terre, le reste correspond à de l’eau salée

0,65 % : proportion d’eau douce 
réellement accessible

… Malgré les énormes quantités 
d’eau présentes sur notre Planète, 
seule une infime partie est utilisable 
par les hommes et les êtres vivants !

3 jours : durée pendant laquelle l’homme 
peut survivre sans boire

500 litres : consommation d’eau d’un 
Américain du nord par jour

30 litres : consommation d’eau 
d’un Africain par jour

1,2 Milliards :  nombre de personnes dans 
le monde qui n’ont pas accès à l’eau potable

Parc naturel régional Oise - Pays de France

L’EAU 
   en quelques chiffres….

RépaRtition des 
consommations à 
l’échelle d’un ménage 

>> Les usages « boisson » et « cuisine »
qui nécessitent réellement l’utilisation 
d’une eau potable ne représentent 
que 7 à 10 % de notre consommation !

>> Plus de 90 % de l’eau potable est 
utilisée pour d’autres usages dont 26 % 
pour les WC et le jardinage !

consommations 
d’eau en FRance

Consommation 
moyenne pour une personne seule

150 l/j = 55m3/an

Consommation pour un foyer 
de 4 personnes en pavillon

150 m3/an = 450 euros
(120 m3/an en collectif)

Suis-je un 
consommateur économe ?

Famille qui ne fait pas attention
190 m3 d’eau/an

Famille « économe » de 4 personnes
90 m3 à 100 m3 d’eau/an 

soit une économie de 150 euros/an

Bains, douches 39 %

Boisson 1 %Cuisine 6 %
Divers 6 %

Voiture, jardin 6 %

Vaisselle 10 %

Lessives 12 %

Sanitaires (WC) 20 %

1 m3 = 1000 litres 
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Lots de fiches écocitoyennes : 
• Energie : 5 fiches ;
• Déplacements : 1 fiche ;
• Eco - jardinage : 4 fiches ;
• Eau : 5 fiches ;
• Eco - consommation : 3 fiches.



Patrimoine historique 
& culturel

Ressources géologiques et patrimoine
Exposition sur les principales richesses 

minérales du territoire et 
leur valorisation patrimoniale  au cours 

des siècles 

Nombre de panneaux : 12 
Type de panneau : souples plastifiés,  chaque 
panneau est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : support en bois fourni pour 
chaque panneaux (supports non démontables)
Format : 150 cm de haut par 90 cm de large  

Liste des panneaux :  
• P1 : Les richesses minérales du Parc : 

formation, exploitation et valorisation
• P2 : La formation du Bassin parisien (I) : les 

trois grands phénomènes majeurs
• P3 : La formation du Bassin parisien (II) : 

l’origine des roches
• P4 : Les fossiles, vision d’un passé révolu
• P5 : Le calcaire, un matériau noble très prisé
• P6 : Le calcaire, une exploitation millénaire
• P7 : L’argile, son exploitation ancienne
• P8 : L’argile, une valorisation passée variée
• P9 : Le gypse, réduit en plâtre
• P10 : La craie pulvérisée en chaux
• P11 : Le grès débité en pavés
• P12 : Le sable, du verre à la puce électronique

Découvrons les châteaux XIXè du Parc

Exposition sur les nombreux 
châteaux XIXè du territoire. 

Nombre de panneaux : 7
Type de panneau : souples plastifiés, l’ensemble 
des panneaux est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 126 cm de haut par 90 cm de large

Liste des panneaux :  
• P1 : Châteaux du Parc, 

1825-1914.
• P2 : Le style troubadour, 

1825-1850.
• P3 : Le style néo-

Renaissance, 1850-1885.
• P4 : Le rationalisme, 1850-

XXè siècle
• P5 : Le style Second 

Empire, 1860-1900.
• P6 : Le style Belle Epoque, 

1890-1914.
• P7 : Inspiration 

régionaliste, 1890-1950.

Posters «patrimoine» :
• «Patrimoine forestier»,
• «Patrimoine rural»,
• «Patrimoine  

monumental»

Livrets, fiches, plaquettes et autres outils de sensibilisation

Plaquettes «Découvrons les villages 
du Parc» (31 villages disponibles) 

Livret «Le patrimoine 
de la 1ère Guerre 
mondiale»

Livret «Les parcs et 
jardins de l’Antiquité 
à nos jours»

Agir
pour un cadre de vie harmonieux

Expositions
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Architecture/Urbanisme/Paysage

Livrets, fiches, plaquettes et autres outils de sensibilisation

Agir
pour un cadre de vie harmonieux

Expositions

Gestion différenciée des espaces verts

Exposition sur les enjeux 
environnementaux et paysagers de la 
gestion différenciée des espaces verts.

Nombre de panneaux : 5
Type de panneau : souples plastifiés, l’ensemble 
des panneaux est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 165 cm de haut par 83 cm de large

Liste des panneaux :  
• P1 : La gestion différenciée, 

c’est quoi ?
• P2 : La gestion 

différenciée, une 
démarche.

• P3 : La gestion 
différenciée, nous 
concerne tous.

• P4 : La gestion 
différenciée, 
concrètement.

• P5 : La gestion 
différenciée, des espaces 
verts plus naturels

Urbanisme et aménagement

Exposition sur les outils 
et actions mises en place par le PNR 

en matière d’urbanisme et d’architecture.
Liste des panneaux :  
• P1 : Le PNR Oise-Pays 

de France
• P2 : La charte du Parc
• P3 : Le plan de 

référence de la charte
• P4 : Les outils de 

mise en oeuvre de la 
charte

• P5 : Plan de paysage
• P6 : Etude urbaine
• P7 : Cahier de 

recommandations 
architecturales

Nombre de panneaux : 7
Type de panneau : souples plastifiés, l’ensemble 
des panneaux est présenté roulé dans un étui.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 120 cm de haut par 90 cm de large

Une gestion des espaces verts
en faveur de votre environnement

plaquette oise_13 12 18.indd   1 21/12/2018   14:03:38

Guide technique

Gestion du patrimoine arboré
de nos villes et villages

Pourquoi fleurir avec 
des plantes vivaces ?  

En bref, qu’est-ce qu’un 
fleurissement durable ? 

➤  Un choix de plantes rustiques 
adaptées au milieu 

➤  Une installation pérenne
➤  Un coût de mise en œuvre et 

d’entretien réduit
➤  Des apports en amendements 

réduits voire nuls
➤  Pas ou peu d’arrosage
➤  Des espèces vivaces qui assurent 

une stabilité des ressources florales 
pour les insectes butineurs La giroflée, Erysimum cheiri, vivace dans le Sud, cultivée en bisannuelle 

dans le Nord, se ressème toute seule et fleurit les trottoirs. 

DOIT-ON BANNIR LES ANNUELLES ?

Mode de propagation des annuelles et bisanuelles.

Le saviez-vous ? 
Comme pour les vivaces, les annuelles et 
bisannuelles sont soit indigènes, soit exotiques 
et les semenciers proposent des cultivars 
aux coloris variés, aux fleurs doubles que les 
insectes butineurs visitent moins volontiers.

Les plantes traditionnellement 
nommées « annuelles » et 
commercialisées en conteneurs
Elles peuvent compléter les plantations dans les 
massifs : la première année, les vivaces n’atteignent 
pas leur taille adulte et laissent un espace suffisant. 
Le changement sera ainsi progressif et mieux 
perçu par les habitants. 

Les annuelles et bisannuelles semées
Commercialisées en sachet ou spontanées, 
les plantes au cycle de vie d’un ou deux ans 
permettent de fleurir rapidement un espace 
public, soit en complément d’une plantation de 
vivaces, soit seules, sur un trottoir, en pied de 
mur, ou pour la création d’une prairie fleurie. Les 
plantes messicoles - liées aux cultures - comme le 
coquelicot ou le bleuet sont des annuelles.

Valériane rouge

Achillée

Lavande

Érigéron
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La monnaie du pape ou lunaire, Lunaria annua, est une 
bisanuelle. Ses fleurs et ses fruits n’apparaissent que la 
deuxième année.
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Le fleurissement évolue !
UN MARCHÉ 
FLORISSANT 
La stratégie de fleurissement 
s’est initialement concrétisée par 
la réalisation de massifs floraux 
essentiellement constitués de 
plantes dites annuelles. Les plantes 
sont produites en serre à l’unité 
dans des conteneurs en plastique 
jetables. Elles sont transportées 
parfois sur de longues distances, 
et, à chaque saison, les jardiniers 
bêchent le sol pour les installer sur 
les massifs où leur fleurissement 
requiert un arrosage répété et 
régulier. En fin de saison, ces 
plantes sont jetées et remplacées 
par de nouvelles, deux fois par an.

UNE TRADITION 
RÉCENTE 
Si le thème floral a inspiré la 
plupart des civilisations pour orner 
et symboliser, l’acte de fleurir les 
espaces publics se généralise en 
France au cours du vingtième 
siècle. Le terme « fleurissement » 
apparait dans les années soixante 
avec la création du concours 
national « Villes et villages fleuris ». 
Le label décerné récompense 
les communes engagées pour 
l’amélioration de la qualité de vie 
et de l’attrait du territoire grâce 
au végétal. 

DE NOUVELLES 
PRÉOCCUPATIONS 
Les problématiques 
environnementales 
contemporaines incitent aux 
changements. La réduction 
de nos déchets, la réduction 
des émissions de gaz à effet 
de serre, la préservation 
des sols et de l’eau, la lutte 
contre l’appauvrissement 
de la biodiversité doivent 
déterminer nos pratiques.  

Le fleurissement de chaque espace 
public est une opportunité pour 
mettre en action ces orientations 
et en offrir une vitrine. 

FL
EU

R
IR

 A
V

EC
 D

ES
 P

LA
N

TE
S

 V
IV

A
C

ES

www.parc-oise-paysdefrance.fr

Plaquette «Gestion 
des espaces verts 
en faveur de 
l’environnement»

Livret «Gestion du 
patrimoine arboré 
de nos villes et 
villages»

4 fiches pratiques 
sur les plantes 
vivaces.

Cahiers de 
recommandations 
architecturales : 45 
cahiers disponibles

Les clôtures 
sur le territoire du Parc

 naturel régional
Créer et restaurer

1
Devantures et enseignes

Recommandations architecturales

Cahiers de 
recommandations 
architecturales  :
les clôtures 
(2 cahiers 
complémentaires)

Recommandations
architecturales
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GLOSSAIRE  
À CLAIRE-VOIE : avec des jours - non 
continu 
À PIERRES SECHES : maçonnerie montée 
sans joint
À PIERRES VUES : se dit d’un enduit ne 
laissant que quelques moellons visibles  
APPAREILLAGE : manière d’assembler les 
pierres ou les briques dans le mur  
APPUI : partie basse d’une baie en général  
en débord  
BADIGEON : dilution de chaux éteinte  
(lait de chaux, blanc de chaux) conservant  
une transparence 
BANDEAU : bande horizontale d’enduit  
ou de pierre de taille sur la façade 
BOUTISSE : brique ou pierre posée 
perpendiculairement à la façade
CALCIN : croûte superficielle dure de 
carbonate de chaux qui se forme à la surface  
des pierres calcaires, sous l’action de l’air et  
des intempéries 
CHAINAGE D’ANGLE : ouvrage vertical 
assemblé en harpe et réalisé en  pierre ou en 
brique permettant de consolider l’angle  
d’un mur
CHAPERON : couverture d’un mur 
CHAUX GRASSE : liant obtenu par 
calcination du calcaire faisant sa prise à l’air 
(synonyme : chaux aérienne) 
CHAUX HYDRAULIQUE : chaux ayant 
la propriété de faire tout ou partie de sa prise 
à l’eau 
CONTREVENT : volet plein extérieur  
en bois  
CORNICHE : couronnement en saillie 
d’un mur formé de moulures ou d’éléments 
appareillés  
COYAU : léger infléchissement de la 
couverture en bas de pente couvrant la 
corniche  
ÉCHARPE : barre en bois en diagonal entre 
les traverses de volets 
EMBARRURE : relevé de mortier entre 
deux tuiles de faîtage 
ENCADREMENT : ensemble des éléments 
de maçonnerie soulignant le pourtour  
d’une baie 
ENCUVEMENT : étage en partie inclu 
dans le volume de la toiture 
ENDUIT : couche de mortier de finition 
destinée à protéger la maçonnerie 
FAÎTAGE : ligne horizontale au sommet de 
la couverture 
FEUILLURE : angle rentrant ménagé dans 
le tableau d’une baie pour encastrer une 
porte ou un volet 
GOND : articulation de ferronnerie 
assurant l’ouverture du vantail
GOUTTEREAU : mur situé sous la 
gouttière (par opposition au mur pignon) 
HARPE : ouvrage vertical de pierres de 
taille ou de briques posées en alternant 
boutisses et panneresses

Ce cahier a été réalisé par le CAUE de l’Oise  
pour le Parc naturel régional Oise - Pays de France. 
Il est financé par le Conseil Régional Picardie,  
le Conseil Régional Ile-de-France, le Conseil 
Départemental de l’Oise, le Conseil Départemental 
du Val d’Oise et la commune concernée. 
Photos et illustrations : CAUE et PNR 
Impression : Imprimerie Champagnac
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ADRESSES UTILES  

Parc naturel régional Oise - Pays de France 
Château de la Borne Blanche 
48 rue d’Hérivaux - BP 6
60560 Orry-la-Ville 
Tél. : 03 44 63 65 65 - Fax : 03 44 63 65 60 
contact@parc-oise-paysdefrance.fr 
www.parc-oise-paysdefrance.fr 

CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et d’Environnement de l’Oise) 
4 rue de l’Abbé du Bos 
60000 Beauvais 
Tél. : 03 44 82 14 14 - Fax : 03 44 82 81 88
caue60@wanadoo.fr  

STAP (Service Territorial de l’Architecture 
et du Patrimoine)  
Architecte des Bâtiments de France 
Place du Général de Gaulle 
60200 Compiègne 
Tél. : 03 44 38 69 40 - Fax : 03 44 40 43 74  

DDT (Direction Départementale du Territoire) 
Boulevard Amyot d’Inville  
60000 Beauvais  
Tél. : 03 44 06 50 00 - Fax : 03 44 06 50 01   

ADEME (Agence de l’Environnement  
et de la Maîtrise de l’Énergie)    
Immeuble Apotika  
67, avenue d’Italie  
80094 Amiens cedex 3  
Tél. : 03 22 45 18 90 - Fax : 03 22 45 19 47 
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Chemise Nonette aval 
RECTO

Maquette :
Catherine Szpira
catherine@szpirales.com
06 09 01 40 79
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TROU
45 x 45 mm

Carte de la Capitainerie d’Halatte, 1711 - Fonds PNR Oise - Pays de France

fenêtre 45 mm

Recommandations pour la construction 
agricole - 3 fascicules (Démarche et 
principes généraux - Aspects techniques 
relatifs aux grandes cultures - Aspects 
relatifs aux activités équestres)9

Cahiers de 
recommandations 
architecturales  :
devantures et 
enseignes (5 cahiers 
disponibles : Petites 
communes, Chantilly, 
Luzarches, Senlis, 
Viarmes)



Exposition Sport et nature

Nombre de panneaux : 5
Type de panneau : roll-up (bâche souple et son 
support métallique à poser au sol), chaque pan-
neau et son support sont rangés dans un étui
Mode d’accrochage : néant (à poser au sol)
Format : 794 mm large X 1997 mm haut

Liste des panneaux :  
• P1 : La nature appartient-elle à 

tout le monde ?
• P2 : Des milieux naturels à 

préserver.
• P3 : Des espaces naturels à 

partager.
• P4 : Préservons la tranquilité 

des lieux.
• P5 : Restons sur les chemins.

1 carte touristique pour faire découvrir les 
possibilités de visites du territoire

1 flyer pour promouvoir 
l’application de randonnée 
«Rando Parc Oise» donnant 
accès à plus de 80 
randonnées

Une pochette avec 
14 circuits de randonnée

Livrets, fiches, plaquettes et autres outils de sensibilisation

4 Plaquettes «rando à cheval» :
• D’abbaye en abbaye
• Dans la forêt des Princes
• Dans l’antique forêt d’Halatte
• En compagnie de Rousseau

4 Plaquettes «rando à vélo» :
• Une forêt, des villages de pierre 

et une abbaye.
• La forêt d’Halatte.
• Royaumont, des villages, des 

lavoirs, ...
• La vallée de la Nonette (de 

Chantilly à Senlis)
• La vallée de la Nonette V5 (de 

Chaalis à Précy-sur-Oise)

Plaquettes «rando à pied» : 
20 randonnées disponibles

    
Tourisme
durable

Contribuer
au développement économique durable

NOUVEAU !

L’application Rando
Parc Oise - Pays de France

Pour randonner en toute simplicité et
en étant géolocalisé sur le territoire du Parc.
Plus de 80 itinéraires à pied, à vélo ou à cheval...
Téléchargez là  !

www.parc-oise-paysdefrance.fr
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Exposition pour sensibiliser les sportifs et 
promeneurs à la fragilité des espaces naturels 

et aux conséquences que peuvent avoir 
certaines pratiques sur les milieux.

LA TRANQUILLITÉ DES LIEUX !
La forêt et les espaces naturels sont le lieu de vie 
de nombreux animaux sauvages. Respectez leur 
tranquillité pour assurer leur survie. 

Préservez la quiétude des animaux sauvages !

• Gardez vos chiens à moins de 
100 m et sous votre contrôle. Au 
printemps, pendant la saison des 
naissances, il est obligatoire de  
les tenir en laisse. 

• Ne vous approchez pas des ani-
maux sauvages : cela pourrait les 
déranger, modifier leur compor-
tement et se révéler dangereux 
pour eux comme pour vous. 
Utilisez des jumelles.

• En période de brame du cerf, les 
sorties en groupe sont à éviter 
car sources de nuisances. Elles 
peuvent se révéler dangereuses, 
les mâles étant imprévisibles à 
cette période.

• Ne nourrissez en aucun cas les 
animaux sauvages. Ne touchez 
pas les petits, leur mère pourrait 
les abandonner.

• Banissez les couleurs vives et 
fluos.Privilégiez les tons discrets 
pour vos tenues en nature.

• Soyez le plus discret possible : 
la diffusion de musique ou de 
messages par haut-parleurs est à 
proscrire lors des courses ou des 
entraînements. 

• Évitez les courses à la frontale la 
nuit. Pour les entraînements à la 
tombée de la nuit en hiver, restez 
sur les routes forestières. 

SUR LES CHEMINS !
RESTONS...

• La circulation à l’intérieur des par-
celles forestières est interdite, même 
à pied. N’empruntez pas les faux 
chemins créés par le passage répété 
des promeneurs, chevaux et vélos. 

• Les engins à moteur (quads, 
motocross) sont interdits en forêt. 

Le passage répété des vélos et VTT, des cavaliers, des cou-
reurs et même des marcheurs, détériore durablement 
la végétation, entraîne le tassement des sols et accélère 
l’érosion.

Réduisez votre impact sur la nature !

Seuls les véhicules de secours et 
les engins forestiers/agricoles sont 
autorisés. 

Des autorisations préalables sont 
souvent nécéssaires pour toute pra-
tique ou sortie de groupe notament 
dans les secteurs protégés (Cf.  page 2).

Que dit la réglementation ?

•  Sur sols sableux, restez au 

milieu des chemins et évitez les 
bords pour respecter la flore. La 
végétation y est encore plus fra-
gile qu’ailleurs.

• Ne piétinez pas l’intérieur des 
parcelles pour éviter la formation 
de layons ou de traces où plus 
rien ne pousse.

• N’arrachez pas les fleurs, les 
branches et les champignons. 

Préservons la nature
lors de nos activités 
sportives

Parc naturel régional Oise - Pays de France
Château de la Borne Blanche
48 rue d’Hérivaux- 60560 Orry-la-Ville
Tél : 33(0)3 44 63 65 65 - Fax : 33(0)3 44 63 65 60 
contact@parc-oise-paysdefrance.fr 
www.parc-oise-paysdefrance.fr

PRÉSERVONS ...

• Attention aux sites de randon-
nées collaboratifs : assurez-vous 
que l’itinéraire emprunte bien des 
chemins officiels.

Plaquette «Préservons 
la nature lors de nos 
activités»

 Exposition



Livrets, fiches, plaquettes et autres outils de sensibilisation

Contribuer
au développement économique durable

            Exposition

Goûtons notre territoire : 
l’agriculture sur le territoire du Parc

Cette exposition vous fera découvrir 
les principales productions agricoles 
du territoire du Parc naturel régional.

Nombre de panneaux : 9
Type de panneau :  rigides, l’ensemble des 
panneaux étant présenté dans un carton à dessin.
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 84 cm de haut par 59,4 cm de large (A1)

L’ agriculture sur le territoire du Parc

Un tiers du territoire du Parc est dédié à l’agriculture : grandes cultures, maraichage, 

arboriculture, élevage, apiculture, culture des champignons... Cette diversité constitue 

une richesse économique, paysagère et patrimoniale. Elle offre également aux habitants 

du Parc naturel régional la possibilité de s’approvisionner en produits frais et locaux. 

Du champ à l’assiette 
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A vous de jouer ! 

Réalisé avec le soutien financier des Régions Hauts-de-France
 et Île-de-France et des Départements de l’Oise et du Val d’Oise

Quelle était la fonction
de cette grange ? 

Depuis toujours, les activités agricoles façonnent  

les paysages du territoire du Parc. Les fermes  

traditionnelles, granges dîmières et pigeonniers 

constituent une richesse architecturale et historique.
Grange dîmière de Fourcheret.  

Construite à la demande des moines 
de l’Abbaye de Chaalis au  XIIIes.

Apremont

Forêt/ Filière bois

le massif forestier de Chantilly
DécouvronsDécouvrons Découvrons

la gestion forestière

Plaquettes découverte des forêts : 
«Découvrons le massif forestier de Chantilly» 
«Découvrons le massif forestier d’Halatte» 
«Découvrons le massif forestier d’Ermenonville»

Plaquette 
«Découvrons la 
gestion forestière»

  Apporter tous soins à la production  
et fournir des produits sains

  Pratiquer la vente directe dans un esprit 
loyal et marchand

  Informer sur les pratiques de production  
et les modalités

  Soigner les abords des exploitations 
agricoles

  Respecter les horaires d’ouverture  
des locaux de vente à la ferme

  Afficher clairement l’origine des produits 
mis en vente en distinguant ceux issus  
de l’exploitation

Charte
producteurs

des

www.parc-oise-paysdefrance.fr

Beaumont-sur-Oise : Jeudi matin / Samedi matin
Boran-sur-Oise (Marché fermier) : 2e samedi du mois
Coye-la-Forêt : Mercredi matin / Samedi matin
Creil (Place Carnot) : Mercredi matin / Samedi matin
Creil (Champs de Mars) : Jeudi matin
Ermenonville : 2e dimanche matin du mois
Fosses (Place du Marché) : Mardi matin
Fosses (Avenue Barbusse) : Jeudi matin / Dimanche matin
Gouvieux : Jeudi matin / Dimanche matin
Lamorlaye : Mardi matin / Samedi matin
Luzarches : Mercredi / Vendredi / Dimanche matin
Nanteuil-le-Haudouin : 1

er dimanche matin du mois
Orry-la-Ville : Jeudi matin / Vendredi de 16h à 20h
Plailly : Jeudi matin
Pont-Sainte-Maxence (Champs de Mars) : Mardi matin
Pont-Sainte-Maxence (Place Leclerc) : Vendredi matin
Pontpoint : Dimanche matin
Précy-sur-Oise (Marché fermier) : 1

er dimanche du mois
Précy-sur-Oise : Samedi matin
Presles : Vendredi de 16h à 19h30
Senlis : Mardi matin / Vendredi matin
Verneuil-en-Halatte : Vendredi matin
Viarmes : Mercredi matin / Samedi matin

Les marchés

Avilly-Saint-Léonard : AMAP d’Avilly-Saint-Léonard 
Samedi de 10h à 12h
Beaumont-sur-Oise : AMAP de Beaumont-sur-Oise 
Samedi de 10h à 12h30
Chantilly : AMAP de Chantilly / Jeudi de 18h30 à 20h
Coye-la-Forêt : AMAP de Coye / Mardi de 18h30 à 19h30
Creil : Graine d’AMAP / Jeudi de 18h à19h30
Fosses : Paniers de l’Ysieux / Jeudi de 19h30 à 20h45
Lamorlaye : Paniers de la Reine Blanche / Mardi de 18h à 19h
Orry-la-Ville : AMAP Orry / Mardi de 18h15 à 19h30
Pont-Sainte-Maxence : AMAP de Pont-Sainte-Maxence 
Vendredi de 17h30 à 18h45
Presles :  Accro Bio / Samedi de 9h30 à 10h30
Senlis : Les Paniers de Séraphine / Jeudi de 18h à 20h
Verneuil-en-Halatte : AMAP de Verneuil-en-Halatte 
Vendredi de 18h à 19h30

Les paniers 
de produits locaux 

Que vous soyez plutôt courses au marché, 
visites à la ferme ou achats via la livraison de 
paniers, consommer des produits locaux est 
possible. Avec sa marque "Producteurs Oise - 
Pays de France", le Parc naturel régional vous 
facilite l’accès aux produits frais, locaux et de 
saison.

Manger local, c’est d’abord une question de santé : frais 
et de saison, les produits locaux sont reconnus pour 
offrir une meilleure qualité nutritionnelle. 

Chacun s’y retrouve à jouer la proximité : le 
producteur qui maîtrise mieux ses débouchés, évite  
la multiplication des intermédiaires et des emballages, 
et réduit les coûts liés au transport. Le consommateur 
se procure des produits au moment où la production 
est la plus abondante et donc au meilleur prix.

En évitant les normes imposées par les grandes 
marques distributeurs, le producteur est moins 
contraint à la présentation des produits et peut vendre 
toute sa production, même les fruits et légumes 
"moches", tout aussi goûteux que ceux standardisés…

Se rendre à la ferme pour faire ses achats permet 
de découvrir le lieu de travail des producteurs. Ces 
derniers seront heureux de vous accueillir et de vous 
montrer au champ la manière dont ils travaillent et 
soignent leur production. Ils vous montreront  
"sur pied" les produits que vous prendrez ensuite  
plaisir à déguster. 

Certaines fermes proposent des distributeurs 
automatiques pour un approvisionnement à votre 
convenance. Dans certains cas, vous pouvez même 
cueillir vous-mêmes vos fruits et légumes  
dans les cueillettes du territoire. 

  à la ferme ou  
à la cueillette

Pour vous permettre de faire vos achats, des 
marchés sont organisés chaque semaine dans 
un grand nombre des communes du Parc 
naturel régional Oise - Pays de France. Attention 
cependant, à vous assurer que les produits soient 
bien locaux (étiquette de provenance, fruits et 
légumes de saison, logo Producteurs Oise – Pays 
de France, etc.), car sur un même marché, les 
producteurs locaux jouxtent des revendeurs dont 
les produits viennent des quatre coins de France, 
voire du monde.

 sur les marchés

Les formes d’achats de produits en panier sont 
diverses et variées : associations de consommateurs,  
AMAP (Association de Maintien d'une Agriculture 
Paysanne), achats de paniers ponctuels. Dans ce cas, 
les consommateurs, fédérés au sein d’une association, 
payent à l’avance leurs paniers de produits pour 
une période donnée. Des start-ups innovent aussi, 
comme La Ruche qui dit Oui ! qui propose aux 
consommateurs l’achat de produits locaux via un site 
internet. 

  sous forme de paniers
Une question 
de bon sens
et de plaisir

Et pour vous aider  
à cuisiner les produits 
locaux de nos 
producteurs, inspirez-
vous des recettes de 
notre livret, disponible 
à la Maison du Parc,  
à Orry-la-ville

Goûtons  
notre territoire !

Nature et Progrès 
Ce label garantit des 
produits alimentaires 
et cosmétiques 
respectueux de 
l'environnement, des 
hommes et des animaux. 
Il répond à des cahiers 
des charges qui lui sont 
propres et s'appuie sur 
l'engagement de ses 
adhérents formalisé dans 
une charte.

Agriculture Biologique
Ce label garantit une qualité des 
produits basée sur un mode de 
production qui n'utilise pas de 
produit chimique de synthèse. 
Il prend en compte également 
le bien-être animal au travers 
d'une réglementation spécifique, 
contrôlée par des organismes 
de certification agréés par les 
pouvoirs publics. Il ne concerne 
que les produits destinés à 
l'alimentation humaine et 
animale.

Goûtons notre t
erritoire ! Le livret de rec
ettes

1e de couverture

2021

Consommez

saisonet
de

C
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le massif forestier d’Ermenonville
Découvrons

Maison du Parc
Château de la Borne Blanche
48, rue d’Hérivaux – BP 6
60560 ORRY-LA-VILLE
Tél. : 03 44 63 65 65
Fax : 03 44 63 65 60
contact@parc-oise-paysdefrance.fr
www.parc-oise-paysdefrance.fr
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le massif forestier d’Halatte
DécouvronsDécouvrons

Plaquette des 
Producteurs Oise 
- Pays de France : 
«Consommez local et de 
saison»

Posters «Evadez-vous dans les forêts du Parc»

Goûtons notre territoire : 
livret de recettes

Agriculture
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Ensemble de photos de 
Yann Arthus Bertrand 

sur le développement durable

Autres expositions disponibles en prêt 

Ensemble de photos de 
Yann Arthus Bertrand 

sur la biodiversité

Liste des affiches :  
- 1 : La vie est partout
- 2 : La vie se transforme sans cesse
- 3 : La vie a une histoire
- 4 : Des millions et des millions d’espèces
- 5 : Tous semblables, tous différents
- 6 : La vie a une géographie
- 7 : L’homme une force de la nature
- 8 : Des espèces disparaissent
- 9 : Des milieux détruits
- 10 : Le grand voyage des espèces
- 11 : Le pillage de la nature
- 12 : Quand le climat se dérègle
- 13 : Les dons de la vie
- 14 : L’air que nous respirons
- 15 : L’eau, élément de vie
- 16 : Le sol est vivant
- 17 : La nature nous alimente
- 18 : Protéger les espaces naturels
- 19 : Toutes les espèces sont utiles
- 20 : La biodiversité

Liste des affiches :  
- 1 :  Vivre ensemble - 6,5 milliards d’hommes
- 2 : Etre réfugié
- 3 : Survivre en ville
- 4 : Etre citadin
- 5 :  Vivre de son travail
- 6 : Protéger la vie marine
- 7 : Habiter les côtes sans les polluer
- 8 : Ne pas surexploiter les ressources
- 9 : Préserver l’eau
- 10 :  Accéder à l’eau potable
- 11 : Economiser l’énergie
- 12 : Réduire nos déchets
- 13 : Respecter l’autre
- 14 :  Vivre avec les forces de la nature
- 15 :  Prévenir les catastrophes naturelles
- 16 :  Le climat change
- 17 : Zones humides, richesses indispensables
- 18 :  Ecosystèmes, sources de vie
- 19 :  La biodiversité en danger
- 20 :  Se nourrir en respectant la terre
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Thématique principale  : développement durable
Nombre de panneaux : 20
Affiches plastifiées, l’ensemble des affiches est 
présenté à plat dans un carton
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 120 cm de haut par 90 cm de large
Nombre d’exemplaires de l’expo : 1

Thématique principale  : biodiversité 
Nombre de panneaux : 20
Affiches plastifiées, l’ensemble des affiches est 
présenté à plat dans un carton
Mode d’accrochage : oeillets aux quatre coins 
(prévoir grilles et crochets)
Format : 130 cm de haut par 90 cm de large
Nombre d’exemplaires de l’expo : 1



Le Parc naturel régional met également à disposition le matériel suivant : 

Prêt de matériel

Pinces à 
déchets 

8 tentes 
d’exposition

25 grilles 
d’exposition 

4 supports de 
poubelle de tri 
pour 
manifestations

2 range-vélos

A votre disposition : 
casques de chantier, pelles, bêches, râteaux, sécateurs, serpettes, 
scies à main, tronçonneuse, débrousailleuse, massettes, marteaux, 
maillets, brouette, arrosoirs

Gants 
(adultes et 
enfants)

Gilets 
(adultes et 
enfants)

Sacs noirs 
ou jaunes

Pour l’organisation de manifestations

Pour l’organisation de chantiers nature et patrimoine

Pour les journées «ramassage 
déchets»
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Pour réserver le matériel, contactez : 
03 44 63 65 65 ou contact@parc-oise-paysdefrance.fr



Parc naturel régional Oise - Pays de France
Château de la Borne Blanche

48 rue d’Hérivaux - 60560 ORRY-LA-VILLE
Tél. : 03 44 63 65 65

www.parc-oise-paysdefrance.fr
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